
RappoRtez tous vos anciens feux  
de détResse** dans le point de 
collecte le plus proche* entre  
le 3 et le 11 juin 2017 seulement  
(après cette date vous pourrez les 
rapporter dans votre magasin lors  
de l’achat de feux de détresse neufs  
sur la base du 1 pour 1).

un seRvice de collecte 
est assuRé.

acheminement paR un 
tRanspoRteuR agRéé.

destRuction dans un centRe agRéé, sans nuisance 
pouR l’enviRonnement.

l’utilisation d’engins pyrotechniques à des fins autres  
que le signalement d’une détresse (détruire un engin périmé, 

fêter une victoire, se distraire...) est une infraction pénale  
de rang délictuel.

*liste des magasins paRticipants disponible suR le site www.apeR-pyRo.fR
** feux à main, fumigènes, fusées paRachute

collecte exceptionnelle
Feux de détresse périmés

plaisanciers, Rendez-vous dans votRe magasin d’accastillage* 
afin d’y déposeR vos feux de détResse péRimés**

 du 3 au 11 juin 

en région bretagne  


